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Selon certains défenseurs
de la nature, les conséquences
découlant de l’attribution des
titres d’exploitation de manière
déréglée sont bel et bien appa-
rentes. Des paysages défigu-
rés, des montagnes éventrées,

outre les poussières de calcai-
re tuant à coup sûr la végéta-
tion de pacage à des kilo-
mètres à la ronde. Du côté de
douar Ouled Boughaddou, les
explosifs utilisés dans l’extrac-
tion d’agrégats sont fatals pour

les cultures céréalières, et les
habitations, visiblement lézar-
dées par les déflagrations
presque quotidiennes.Les
quelques habitants de cette
bourgade du nord de la wilaya,
pour ne citer que ces derniers,
sont très souvent confrontés
aux désagréments causés par
de récurrentes détonations. 

Même l’effet en matière de
création d’emploi est quasi nul,
car ces carrières sont exploi-
tées par des pseudo-investis-

seurs dont l’unique souci est
d’engranger des fortunes,
devait indiquer en substance
un député à Tiaret, non sans
remettre en cause le choix
«anarchique» des sites et les
procédures d’attribution y affé-
rentes. 

Certains optent pour la loca-
tion du titre minier ou la vente
en l’état du produit existant à
fleur de sol (sable, argile, cal-
caire) au nez et à la barbe des
autochtones. Aussi, d’après les

observateurs locaux, la décen-
tralisation de la gestion de ce
dossier en dessaisissant
l’Agence nationale des mines
et des carrières au profit des
instances locales pourrait
contribuer à remédier à de
telles inconvenances, d’autant
que le produit de ces conces-
sions constituera à n’en point
douter des ressources de
financement pour les collectivi-
tés locales.

Mourad Benameur

La ruée effrénée vers les titres miniers pour l’exploita-
tion de carrières d'agrégats, sables, tuf et autres maté-
riaux n’a jamais cessé de constituer une préoccupation de
premier rang au vu de son ampleur aussi grandissante
qu’inquiétante, du moins pour la wilaya de Tiaret qui
compte, à elle seule, quelque 160 sites.

TIARET

Pour une décentralisation de l’attribution
des carrières d’agrégats

Actualité

SIDI-BEL-ABBÈS

Un programme de
20 000 ha d’oliviers 

d’ici 2014
Une rencontre régionale sur l'oléicultu-

re, initiée par la Direction centrale de la
régulation et du développement de la pro-
duction agricole, s’est tenue, lundi der-
nier, au niveau du centre de formation. Y
ont assisté les DSA (directeurs des ser-
vices agricoles) de 11 wilayas (Tlemcen,
Tiaret, Saïda, Mostaganem, Mascara,
Oran, El-Bayadh, Aïn-Témouchent,
Naâma, Relizane et Sidi-Bel-Abbès), le
directeur général de l’INTAF, le directeur
général de l’INPV, le directeur du Centre
national de certification et de contrôle, et
des correspondants locaux de la presse.

Cette rencontre s’articulait autour du
suivi et de l’évaluation du programme
oléicole tracé par le gouvernement qui
concerne la plantation d’un million d’hec-
tares d’oliviers d’ici fin 2014.

Les pépinières relancées vont per-
mettre de rattraper le retard engendré par
l’indisponibilité du plant avec la coopéra-
tion de l’agriculteur qui est le seul créa-
teur de richesses agricoles. 

Concernant Sidi-Bel-Abbès, le direc-
teur central de la régulation et du déve-
loppement de la production agricole évo-
quera l’avancement du programme avec
1 040 ha d’oliviers plantés jusque-là sur
les 20 000 prévus. Il se montrera optimis-
te quant à la finalisation de ce program-
me de plantation.

A. M.

AFFAIRE DE LA COOPSEM
À EL-TARF

22 personnes 
auditionnées

Selon des sources crédibles, 22 per-
sonnes de la Coopsem d’El-Kala (coopé-
rative des semences) ont été auditionnées
par les éléments de la police judiciaire
d’El-Tarf. C’est suite à des dossiers sur
des cas avérés de dilapidation de deniers
publics, de biens d’équipement de la
coopérative, de corruption ainsi qu’à des
plaintes émanant de plusieurs fellahs de la
région que les services de sécurité sur
autosaisine ont décidé de passer au crible
la gestion de la coopérative, ont ajouté nos
sources. Les 22 personnes présumées
impliquées dans cette affaire qui commen-
ce à défrayer la chronique dans la wilaya
sont des personnalités qui ont occupé de
hauts postes aux niveaux local et national.

Daoud Allam

Les dernières mesures d’augmen-
tation de salaires décidées en faveur
des différents corps de l’administra-
tion et autres corporations, dont cer-
taines ont atteint les 80%, n’ont pas
laissé insensibles les retraités de la
wilaya de Tiaret qui ont tenu à expri-
mer à leur manière la piètre situation
dans laquelle ils se trouvent non sans
solliciter l’intervention des hautes
instances de l’Etat.

En effet, par le biais d’une lettre
adressée au premier magistrat du pays,
ces derniers n’ont pas tergiversé pour
manifester leur courroux à l’égard de ce
qu’ils ont appelé une marginalisation,
voire un mépris pur et simple.

«C’est à croire que la paix sociale ne
concerne pas cette catégorie qui ne peut
faire grève et pourtant, poursuivent-ils,
cette frange est celle qui vit avec le plus
grand dénuement lorsque l’on sait que
bon nombre de retraités ne peuvent
même pas offrir un fruit de temps en
temps à leur progéniture», déplorent-ils.

«Le législateur ignore-t-il que, statisti-
quement, près de 10% de ces retraités

meurent chaque année en raison de leur
âge avancé et que les plus malheureux
parmi eux sont justement ceux qui ont
remis sur les rails les institutions admi-
nistratives, techniques et économiques
du pays au lendemain du 5 juillet 1962
suite à la politique de destruction et de la
terre brûlée décrétée par l’OAS», ont-ils
tenu à préciser.

«S’agissant de la question du finance-
ment des retraités qui n’a jamais été
posée pour les autres relèvements, elle a
été brandie, renvoyant aux calendes
grecques l’ensemble des promesses
maintes fois réitérées», répliquent-ils
avant d’évoquer «le fait que la recherche
de financement n’a jamais présenté
d’obstacles pour toutes les offrandes
faites avant la tripartite où le délégué de
l’UGTA a été véritablement berné et
réduit à l’expectative dans l’accomplisse-
ment de sa noble mission», soulignent-
ils. Aussi, sans se passer de certains
détails dans leur requête, les retraités de
Tiaret ont insisté sur le fait que l’Etat a le
devoir de rembourser tous les prélève-
ments faits sur le compte de la CNR à

chaque catastrophe, y compris les trem-
blements de terre, et qu’il doit également
prendre en charge les milliers de tra-
vailleurs bénéficiaires de pensions mais
qui n’ont jamais cotisé», indiquent-ils,
non sans ajouter que les fonds de la
Caisse des retraités déposés chez
Khalifa Bank l’ont été sur injonction de
leur tutelle. Quant à l’inflation, qui aurait
été soulevée lors de cette tripartite, elle
devrait être diminuée par l’éradication de
la grande corruption qui gonfle le coût
des projets au détriment de leur qualité,
la suppression définitive du commerce
informel privant le fisc de 40% de ses
recettes et la réduction drastique des
dépenses de prestige au niveau des
ministères et des deux chambres du
Parlement», insistent-ils dans leur cor-
respondance. Enfin, ces mesures ne
sont qu’un volet de ce grand combat, le
plus important résidant dans l’apologie
du travail en général et l’amélioration
continue des rendements dans le sec-
teur de l’agriculture, devaient conclure
les signataires de la requête.

M. B.

Les retraités s’indignent 
et s’interrogent

Dans cet accord, l’entrepri-
se portuaire s’engage à solu-
tionner et satisfaire les princi-
pales revendications des gré-

vistes. Il faut rappeler que
cette grève a porté un grand
préjudice aux importateurs et
surtout aux voyageurs de la

ligne régulière Ghazaouet-
Almeria, ces derniers ayant
été bloqués en Espagne
durant toute cette période. A
noter que le syndicat de l’en-
treprise n’avait pas reconnu la
légitimité de cet arrêt de tra-
vail et par conséquent, cela
risquait d’envenimer un peu
plus la situation.

C’est donc l’esprit de
sagesse qui a prévalu entre
toutes les parties et le dia-
logue se poursuivra avec la
nouvelle section syndicale qui
sera installée. 

D’autre part, la direction de
l’entreprise portuaire dans un
souci d’apaisement s’est
engagée à renoncer à toutes
poursuites judicaires à l’en-
contre des grévistes et de les
indemniser. 

Cependant, pendant toute
cette période de grève, des
marchandises non débar-
quées ont  subi de graves
préjudices.

Le port de Ghazaouet qui
reste la seule façade martine
occidentale était retenu dans
les années 90 pour devenir
une zone de libre échange
mais ce projet n’a jamais vu le
jour pour des raisons qu’on
ignore.

M. Zenasni

PORT DE GHAZAOUET

Les grévistes reprennent leurs activités

M’SILA

Deux morts dans un grave accident
de la route

Deux jeunes, âgés respectivement de 25 et 27 ans, ont trouvé la mort, avant-hier, dans
un grave accident de la route qui s’est produit vers 17h45 sur la RN8 entre la ville de Sidi-
Aïssa et Aïn-El-Hadjel au lieudit Radar, situé au nord-ouest du chef-lieu de wilaya. Les
victimes originaires de la wilaya de Boumerdès, selon le chargé de la communication de
la Protection civile, M. A. Saïdi, étaient à bord d’une Peugeot 505 lorsqu’un camion les a
heurtés. Cet accident est le plus tragique parmi les 4 enregistrés cette semaine.

Les dépouilles ont été déposées à la morgue de l’hôpital de Sidi-Aïssa et les services
de sécurité ont diligenté une enquête pour déterminer les causes exactes de ce tragique
accident.

A. Laïdi

Après une grève qui a duré plus de 10 jours et qui
a complètement paralysé le port de Ghazaouet, les
activités portuaires ont repris et cela au grand soula-
gement des usagers de cette voie maritime qui relie
l’Algérie à la péninsule ibérique.


